
ANNEXE 1 

RÈGLES DE FONCTIONNEMENT

DU COMITÉ SANTÉ-SÉCURITÉ DU CFMA

Mandat

Le CSS a pour mandat de contribuer à la mise en oeuvre des  activités en matière de prévention en santé-sécurité au travail par l’identification des problèmes et la recherche de solutions.

Composition

	Paritarisme 
	Le CSS est composé de représentant de l’employeur et du personnel.



	Nombre de membres
	Le comité comprend 7 membres : 3 enseignants, 1 conseiller pédagogique , 1 magasinier, 1 représentant de la direction, 1 technicienne en travail social.

Les étudiants seront invités à participer au CSS. (Rôles à définir)



	Désignation des membres
	Les membres sont désignés sur une base volontaire. La participation du plus grand nombre est recherchée. Il y aura alternance entre les membres du personnel dans l’attribution des mandats.



	Durée du mandat
	Le mandat d’un membre est d’une durée de 1 an ou de 2 ans pour assurer la continuité des actions du CSS.



	Fin du mandat
	Les 2 parties peuvent , d’un commun accord, mettre fin prématurément au mandat d’un membre.

	Co-président
	Chaque partie désigne un co-président parmi les membres du comité.

	
	



FONCTIONS DU CSS

· Participer à l’identification et à l’évaluation des risques

· Étudier l’information relative aux risques des équipements et des procédés

· Collaborer lors des inspections planifiées 

· Recevoir les rapports d’enquête et d’analyse et faire un suivi des recommandations

· Recevoir les rapports d’enquête et d’analyse et faire un suivi des recommandations

· Établir les programmes de formation et d’information en SST 

· Choisir les équipements de protections individuelle

· Répondre aux différents gestionnaires, personnels et usagers lorsque ceux-ci ont des problèmes de SST qu’ils ne peuvent régler eux-mêmes

· Recevoir les analyses et les statistiques d’accidents du CFMA

· Tenir des registres d’accidents

· Coopérer avec l’ensemble des intervenants en SST

· Informer sur les procédures à suivre  lors de l’exercice d’un droit de refus 

· Diffuser l’information des actions du CSS

· Assurer le suivi des actions

RÉUNIONS

	Fréquence
	Le CSS se réunit une fois par mois (mardi au 4 semaines ou au besoin)



	Convocation
	L’avis de convocation aux réunions de même que l’ordre du jour doivent être reçus, par les membres du CSS, une semaine avant la tenue de la réunion. L’avis doit être affiché au babillard des élèves et des enseignants.



	Ordre du jour
	L’ordre du jour est préparé par les 2 co-présidents et disponible une journée à l’avance.



	Animation
	Les co-présidents animent par alternance les réunions. En cas d’absence du co-président désigné, l’autre co-président prend la relève. En cas d’absence des 2 co-présidents, les membres désignent un nouvel animateur.



	Décision
	Les décisions sont prises par consensus par les membres



	Invités
	Il est possible d’inviter des personnes ressources avec l’accord des 2 co-présidents



	Quorum
	Pour avoir lieu, la réunion doit regrouper au moins 4 membres : 2 enseignants , 1 représentant administratif et un membre de la direction.



	Recommandations
	S’il y a lieu des recommandations sont rédigées et présentées par les co-présidents, à la direction ou la commission scolaire. Les co-présidents assurent le suivi.



	Procès-verbal
	Un procès-verbal est préparé et doit être approuvé par les membres du CSS au début de chaque réunion. Le procès-verbal est signé par les co-présidents. Les procès-verbaux sont consignés dans un cartable et une copie est affichée aux babillards des élèves et des enseignants.


Rémunération

Le temps consacré aux réunions ou tous les autres travaux relatifs au CSS est considéré comme du temps de travail et doit être rémunéré. À l’exception du temps de réunion, tous les autres travaux doivent approuvés préalablement par la direction.

Rôles et responsabilités des membres

	Co-présidents
	· Préparer les règles de fonctionnement du CSS, les amender au besoin et les signer;

· Préparer un plan d’action annuel du CSS, en collaboration avec les membres;

· Faire le suivi des travaux du comité;

· Préparer l’avis de réunion;

· Préparer l’ordre du jour des réunions;

· Voir à la bonne conduite des réunions;

· S’assurer que tous les membres contribuent activement aux réunions;

· Contrôler la durée des réunions;

· Voir au suivi des suggestions;

· Maintenir l’intérêt des membres du comité.



	Secrétaire
	· Rédiger les procès-verbal;

· Faire circuler l’ordre du jour préparé par les co-présidents;

· Obtenir l’accord des co-présidents et des membres avant de distribuer le procès-verbal;

· Faire circuler les comptes rendus et les informations;

· Tenir les dossiers du comité à jour;



	Autres membres
	· Se préparer à assister aux réunions;

· Participer activement aux réunions;

· Se préparer à présenter les dossiers qui leur sont assignés;

· Porter à l’attention du CSS les suggestions et les demandes des employés;

· Assurer un suivi des décisions prises;

· Remplir des mandats précis, au besoin.

· 

	
	


Généralités

· Lorsqu’une demande est faite à un membre du comité par le personnel , les élève sou les usagers, celui-ci doit s’assurer que la procédure pour corriger le problème de santé-sécurité est respecté;

· Les membres s’engagent à tenir confidentielle toute information médicale ou personnelle sur le personnel , les élèves ou les usagers, qu’ils pourraient obtenir dans le cadre des travaux du CSS.

Respect des règles de fonctionnement

Les membres s’engagent à respecter les règles de fonctionnement du CSS.
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